
Période 2 : du 6 novembre au
18 décembre inclus

INFORMATIONS PERSONNELLES :

AIDE AUX
DEVOIRS

Pour les jeunes de la 6ème à la 3ème

 JE M’ENGAGE À CE QUE MON JEUNE PARTICIPE À CHAQUE
SÉANCE ET RÈGLE LE MONTANT DE 7€ À LA 1ERE SÉANCE
(POUR 7 JEUDIS).

DATE ET SIGNATURE :

Fiche d’inscription

Nom et prénom : ................................................................................................

...........................................................................................Date de naissance :

..............................................................................................................Classe :

...........................................................................................Téléphone et mail :

INFORMATIONS D’URGENCE :

........................................................................................Personne à contacter :

........................................................................................................Téléphone :

Votre jeune a-t-il un problème de santé que nous devrions connaître ?
.............................................................................................................................
.............................................................................................................................

Autorisation de sortie : Seul, dès que ses devoirs sont terminés

Récupéré par .....................................................



Quelques informationsAIDE AUX
DEVOIRS

Pour les jeunes de la 6ème à la 3ème

1/ Il s'agit d'une séance d'aide aux devoirs, l'animateur proposera son aide
pour que les jeunes puissent réviser un contrôle, apprendre une leçon,
préparer un exposé, faire des exercices, faire un devoir maison, etc.

2/ Le créneau commence à 17h30 pour les jeunes qui ont fini les cours avant
et les collégiens qui rentrent des cours pourront les rejoindre au plus tard à
18h15, passée cette heure, ils ne pourront pas participer.
 
3/ Il faut être disponible tous les jeudis de la période pour pouvoir y
participer. S'il y a plusieurs absences, ils ne pourront plus y participer.

4/ La présence jusqu'à 19h n'est pas obligatoire à partir du moment où les
devoirs sont terminés, nous essayons de faire en sorte que les jeunes
s'avancent le plus possible.

5/ La médiathèque n'étant pas ouverte le jeudi, le lieu nous sera entièrement
réservé.

6/ Ce sera encadré par Gabriel, animateur jeunesse ayant un diplôme de
maîtrise en Information et Communication (bac +4).

7/ Les jeunes présents s’engagent à avoir avec eux de quoi travailler et à
avoir un comportement respectueux de l’animateur et des autres jeunes. En
cas de comportement non approprié, les parents seront contactés et le jeune
pourra être exclu du dispositif.

8/ Le règlement en espèces ou en chèque est a effectuer 
obligatoirement lors de la 1ere séance de la période.


